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        Tél :  05 58 75 81 99  Fax : 05 58 75 61 17 
                                                                            e.mail : secretariat@basket40.com - Site : www.basket40.com  
 
M. CAMPET Bernard 
Président C.S.R.D 
      

COMPTE RENDU DE LA COMMISSION DE DISCIPLINE 
Du 18 Avril 2009 à AMOU 

 
Présents : 
Mme LAFITTE N – Mlles GRANSARD S – DULAMON F.,   
MM CAMPET B – PY J – SERRES JP  
 

Excusés: Melle LATRUBESSE C – Mme LAFITTE N 
Mrs BERGALONNE N – LAFARGUE E – DARRIBERE P 
Mr NOUGARO Benoît, F660091, Responsable de salle 
        
Dossier 06-08/09 : Incidents 
   Rencontre Basket Arrigan/MCB - Labouheyre (Cadet s du 22/03/09) 
 

- Vu le titre VI des Règlements Généraux 
- Après étude des pièces du dossier du chargé d’instruction F. DULIN 
- Après avoir entendu  

M. SAINT GERMAIN Christian, F611154arbitre de la rencontre 
M. DULAU Gilles, Président de Labouheyre 
M. LUCIDO Sébastien, F910654, joueur de Labouheyre 
M ARCHAMBEAU Aurélien, F910520, Capitaine de Labouheyre 
Mme ARCHAMBEAU, maman du capitaine 

 
- Attendu que lors du 4ème quart temps l’arbitre a arrêté la rencontre suite à une bousculade 

du joueur LUCIDO à son encontre et du public de Labouheyre rentré sur le terrain 
 
- Attendu que le joueur LUCIDO Sébastien F910654 reconnaît les faits 
 
- Attendu que le capitaine ARCHAMBEAU Aurélien reconnaît également les faits 
 
- Attendu que l’entraîneur M. DULAU Gilles a demandé à ses joueurs de quitter le terrain 
 
- Attendu que Mme ARCHAMBEAU reconnaît être rentré sur le terrain non pour insulter et 

provoquer qui que ce soit mais surtout pour encourager son fils 
 
- Attendu que le capitaine M. ARCHAMBEAU et que l’entraîneur M. DULAU Gilles n’ont 

pas assurer leur responsabilité 
 
- Attendu que le responsable de salle n’a pas rempli ses fonctions 
 
- Attendu que la feuille de marque n’a pas été remplie correctement et comporte trop 

d’erreurs 
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- La Commission de Discipline décide : 
 

- Une suspension du 22.03.2009 au 30.06.2009 au joueur LUCIDO Sébastien, 
licence F910654 

- Un avertissement à ARCHAMBEAU Aurélien, licence 910520, pour manquement à 
ses devoirs de capitaine 

- Un avertissement à DULAU Gilles, licence F610398, pour manquement à ses 
devoirs d’entraîneur 

- Un avertissement à M. NOUGARO Benoît, licence F660091, pour manquement à 
ses devoirs de responsable de salle 

- Rencontre perdue par pénalité pour le club de Labouheyre 
 

- D’autre part le club de Labouheyre devra s’acquitter du versement d’un montant de 
180,00 € pour frais d’ouverture de dossier et de procédure dans les huit jours à 
compter du délai d’appel  

 
- Une recommandation au Club des Arrigans de former des O.T.M afin de ne plus 

voir des erreurs sur une feuille de marque. 
 
 
 
 
 

Le Secrétaire,      Le Président C.S.R.D 
Mr PY José       M. CAMPET Bernard 
 
 

 
 


